
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5009 
Cas : CM-2015-4386 
 
 
Montréal, le 23 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de  
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal (ayant succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre hospitalier de 
St. Mary) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs du Centre hospitalier St.Mary's (CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement 
qui exploite un ou des centres hospitaliers spécialisés visés par l’article 111.10 du Code 
du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code),  

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Marie-Claude Grignon 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Michèle Gauthier 

 
Pat Mckeown 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
MCG/np 
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(réf. aniales I'll .'lC) à 111.10.3 du Cûde du travail)

d

a
Nom de l'association ac«:,reditée : 8YNDlCAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DU(S'yndicat) CENTRE HOSPITALIER ST. MARY'S
No d'accrèditatiori :
(ex : AM ou AQ-'1000-[)001) AM- 'oœ - ?o(,1

L'AS80ClATâON ACCRÉDITÉE REPRÉSENTE (cocher la case approprlée)
i

[J Catégorie du personnûl en soins infirrnërs et cardio-respiratoirssi
[] C.atégorie du pertionnel parateçhnique, de5 servlces auxiliairos et de métlers
[] Cab'i90riei du persünnel de 5ursaui des tochriicieng et de prôfëâiûnnel8 de l'mdministratlon
[] Catégorie+ des technlclens et de6 professionne(s de ta santé ût des serviœs sociaux
d

a
Autre unlté de négociation aeîrëdltéû (précls«»t)

]l

w?

2. II IDENTlFICAT?ON DE L'?ÏABLIS8EMENT
«

Nom de l'établissement ; CENTRE HOSPIÏALIER ST. MARY'S
Région administrative : 06-Montréal

înstallations visées : Toutes les instellations 'de l'établissement @
ôU

Prêciser la ou les installations :

W

]I

LaÉÏJlBLl!i9EMENÏ Vl8É PAR LA PRÉSENîE EXPLôlÏ(: liiiicheî m cw*s mppmprlées)
Ï

' îl'l M Is s i o n l W lMlssions

[g Centre hospitalier (CH) spécialisé II 90 %
(Neumlogie ou r:ardiologie ou soins psychiatriques ou doM d'un d!,païlement de
soinS pS7ûhiatriql!es)

Centre d'hébergement de soins de longue durée (CHSLD)
Centre de réadaptation (CR)

Centre hospitalier (CH)

Ceritre local de services communautaires (CLSC)

Centre de protection de l'enfance et de la jeunesse (CPEJ)

90%

90%

80%

80%

55%

a

a

a

ü

a

[?]

?putt* d]sposit4on
;Danm Ù cas oà -les parNes «:inviennent «j'augmenter un pourcentege, et oe, ari confomiM aux criMms prévus à l'arHà«gïîÏÏ.îo riu c.t.)
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3- Lors d'une grève, l'association accréditée s'engage à maintenir, par quart de travail, 100 % des salariés qu'
seraient hatituellement On fôriCti0n I0rS dë Cëtte période DanS SOn unité de soins ôu Sa catégOrie dë 8erviCe,
chaque'salarié travaillera durant-le pourcentage de temps requis selon les diffêrentes missions susmentionnées.
Airis:, eëlon son Îieu dlffi travail, chaque sâlârié ?raVailterâ' 80!t 90 %, 80 %, 60 % Ou 5!5 % de Sün {ëmpS
normalement travaillé.

i

4 un salarié accomplissant seul les fonctions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la continuité des soins
et deS serviCeS. L:exercice oe SOn temps dê 9rève ri'est pOSSiblë que Si 'ses a:inditiông dë travail habituelles lui
permettent de quitter sori poste de travail.

5. L'employeur foumit à l'assûciatiori accréditée qui en fait la demande, les informations relatives aux horaires de
iyByBil dBs salariés visés.

8. Le temps de grève s'établit sri fonction des horairss riormaux de travail des salariés habituellement affe«,tés
dgns chacun des services et dans chacune des unités de soins.

Daris la mssure où le syndicat a les infürmatioris sur les horairss de travait en temps requis, il s'engage à fournir
à l'employeur 24 [exemaples :24, 48 ou 72 heures] avarit le début de la gràve, une liste pour chacun des services
concer'néJs"et parlqu;; 'de?trevail,-;di'quarit Ïe 'moment'et?la dSrée -de grève 'p;é;as-pour c'haqYe-salar!é qui doit
faire la qrè.ve. L'horaire de gràve seraa conçu de manière à respecter les pourcentages requis et l'exercice de la
grève se fera à tour de rôle afin d'assure-r la continuitë des soins et des services. cette liste dsmeurera ein
vigueur tant et aussi longtemps que le syridicat ne transmettra pas à l'employeur, à la suite dei modifications que
ce dernier pourrait apportsr à l'horaire de travail, une liste révisèe comporëant les mêmes particularités.

7 Le fonctioiinemerit nûrmal des unités de soins irÏtensifs et d'urgenC,ê sera assuré, le cas èchéant.

s. i.e libre accès d'une perSOnne auX s0iViCO8 de l'établissement !iëra assuré, incluant les fournisseurs?

9. En cas de situation ex«,eptionnelle Ou urgente, l'association accréditée S'engagë, d'une parti à négocier
rapidement aveû l'employeur le nombre de salariés et, d'autre pait, à foumir les sala-riés désignés pour répondre
à la situatiôn.

10. Afiri de voir à l'application des services essentieJ l'association accn!ditée ou chacurie des partiest, s'il s'agit
d'une entente, désÏgnera uÏe ou des personnes responsables des comrnunications ainsi que les moyens mis en
place pour assurer ces communications.

11. Sur demandei de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour résoudre tout problème découlant de
l'application de 18 presente enterite ou, dans le CaS d'une liste, l'association accrédi'b5e en discutere avec
l'employeur pour trouver une solution. À dèfaut, l'une ou l'autre des parties avise la Commission afln que celle-ci
puisse fournir l'aide nécessaire.

12. Le présent document est valide pour toute période de grève jusqu'è la sigiiature d'une convention CôlleCûiVe OLI
de ce qui en tient lieu, sous réserve des püuvoirs dei la Commission de le modifier.

13. Le syndicat reconnaît avoir transmis la liste de services essentiels et les annexes, le cas échéent, à l'employeur
st lui avûir offeit de nàgocier une entente de services essentisls à mainteriir en cas de grève

Si l'associatjon aocMïtée indique d'autms modalMs ou si les perties en conviennent dans une entente, veuillezjOlndre (j-S
modalités en annexe au pr«âsent document. Ces moaaiitùs à]nsl ejouMes r«.?nt partie inMgrante du présent drï-t?ment-

Les documenb annexés à îû pré.sûnte dojvem, $1 çlQpnant âiQné!!;-

Nombre de pages de rannexe : ? pages.
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/-S

SIGNAÏURE(S) :

Partie patronale ffi.

(Inscrire le nom en lettres moulées)

Date :

Téléphone : ( )

Courriel :

P?

ü
?.:;::,i

(Inscri e le nom en lettres moulées)

Date : 08/06/15

ÏéléptlOne: (5"l4) 345-3511 p.3ü64

Coumel : pBt.mckeown@ssss.gouv.qc.ca
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